
a) l’existence d’accords horizontaux conclus par l’Asociación de 
Operadores Petrolíferos (AOP) et ses membres, qui limitaient 
la concurrence entre eux; 

b) l’infraction aux articles 101 TFUE et 102 TFUE en raison du 
maintien des prix de détail; 

c) l’inexécution par REPSOL de la décision de la Commission 
du 12 avril 2006 (2006/446/CE) relative à une procédure 
d’application de l’article 81 CE et adoptée conformément à 
l’article 9 du règlement n o 1/2003 (affaire COMP/B-1/38.348 
— Repsol CPP); ainsi que les conséquences de cette inexécu
tion en termes de sanctions. 

Dans la décision attaquée, la Commission considère qu’il n’y a 
pas de motifs suffisants pour adopter, vis-à-vis de REPSOL, l’une 
des mesures prévues par le règlement n o 1/2003 pour le cas où 
les parties ne respectent pas leurs engagements. 

Les parties requérantes invoquent deux moyens à l’appui de leur 
recours. 

1) Premier moyen, tiré de la violation de l’article 9 du règle
ment n o 1/2003, en rapport avec la méconnaissance du 
principe de l’effet direct du droit communautaire. 

— Les parties requérantes affirment notamment que la 
Commission, eu égard aux constatations opérées par 
l’autorité nationale de concurrence, ne saurait faire 
abstraction du non-respect par REPSOL de l’engagement 
pris par cette société de mettre fin à sa pratique de 
fixation des prix. Les faits établis par l’autorité nationale 
de concurrence s’agissant de l’infraction à l’article 101 
TFUE auraient dû suffire à la Commission pour conclure 
que REPSOL n’avait pas respecté ses engagements. 

— L’absence d’intervention de la Commission face à l’inexé
cution d’une décision relative aux engagements, résultant 
du fait que la défenderesse estime disposer d’un pouvoir 
discrétionnaire à cet égard, compromettrait l’essence 
même des mécanismes sous-tendant l’acceptation d’enga
gements en tant que solution alternative à l’ouverture 
d’une procédure de sanction en transformant le 
pouvoir d’appréciation de la Commission en un 
pouvoir arbitraire susceptible d’entraîner une atteinte 
flagrante aux droits de la défense. 

2) Second moyen, tiré de la violation des articles 23, para
graphe 2, sous c), et 24, paragraphe 1, sous c), du règlement 
n o 1/2003. 

— Selon les parties requérantes, en présence d’une violation 
de l’article 9 du règlement n o 1/2003 telle que celle en 
cause en l’espèce, la Commission aurait dû infliger les 
amendes et les astreintes prévues par les dispositions 
susmentionnées. 

Recours introduit le 28 juin 2011 — Royaume des 
Pays-Bas/Commission européenne 

(Affaire T-343/11) 

(2011/C 252/91) 

Langue de procédure: le néerlandais 

Parties 

Partie requérante: Royaume des Pays-Bas (représentants: C. 
Wissels, M. de Ree, B. Koopman et C. Schillemans, agents) 

Partie défenderesse: Commission européenne 

Conclusions 

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal: 

— annuler l’article 1 er de la décision 2011/244/UE de la 
Commission, du 15 avril 2011, notifiée le 18 avril 2011, 
écartant du financement de l’Union européenne certaines 
dépenses effectuées par les États membres au titre du 
Fonds européen d’orientation et de garantie agricole 
(FEOGA), section «Garantie», du Fonds européen agricole 
de garantie (FEAGA) et du Fonds européen agricole pour 
le développement rural (Feader), en ce qu’il concerne les 
Pays-Bas et dans la mesure où il s’agit du retrait du finan
cement à hauteur de 22 691 407,79 euros appliqué aux 
dépenses déclarées durant les années 2006 à 2008 dans le 
cadre des programmes opérationnels et de la reconnaissance 
d’organisations de producteurs; 

— condamner la Commission européenne aux dépens. 

Moyens et principaux arguments 

Par la décision 2011/244/UE, la Commission a considéré 
comme coûts généraux de production au sens de l’annexe II 
du règlement (CE) n o 1433/2003 ( 1 ) tous les coûts des impres
sions sur les emballages, indépendamment de la nature et de 
l’objet de ces impressions, et n’a donc pas considéré ces coûts 
comme admissibles au financement communautaire. Le gouver
nement néerlandais estime que les impressions sur les embal
lages d’une dénomination ou d’une marque d’organisations de 
producteurs, impressions dont la finalité est promotionnelle, 
doivent être considérées comme promotion générique et 
promotion de labels de qualité, et comme promotion de déno
minations/marques d’organisations de producteurs. Les coûts 
relatifs à ces actions sont effectivement admissibles sur la base 
de l’annexe I du règlement n o 1433/2003. 

Par ailleurs, par la décision 2011/244/EU, la Commission a 
intégralement écarté du financement les programmes opération
nels de l’organisation de producteurs FresQ pour les campagnes 
de commercialisation 2004 à 2007, estimant que cette organi
sation de producteurs ne remplissait pas les conditions
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de reconnaissance du règlement n o 2200/96 ( 2 ) et du règlement 
n o 1432/2003. La Commission fonde sa conclusion sur la 
constatation que certaines filiales commerciales de FresQ écou
lent exclusivement la production d’un seul producteur et que, en 
raison de la prétendue influence exercée par ce producteur sur 
la filiale commerciale, FresQ n’exerce plus sa fonction de gestion 
centrale quant au chiffre d’affaire et à la fixation des prix. Le 
gouvernement néerlandais s’oppose à cette appréciation et à la 
conclusion qui s’ensuit, à savoir que les autorités néerlandaises 
auraient dû retirer la reconnaissance de l’organisation de 
producteurs FresQ. 

À l’appui du recours, la partie requérante invoque quatre 
moyens. 

1) Premier moyen tiré de la violation de l’article 7, paragraphe 
4, du règlement n o 1258/1999 ( 3 ) et de l’article 31 du 
règlement n o 1290/2005 ( 4 ), lu en combinaison avec l’article 
15 du règlement n o 2200/96 et avec l’article 8, lus en 
combinaison avec l’annexe I, points 8 et 9, du règlement 
n o 1433/2003, en ce que les coûts des impressions sur les 
emballages ont été considérés comme coûts généraux de 
production et partant retirés du financement. 

2) Deuxième moyen tiré de la violation de l’article 7, para
graphe 4, du règlement n o 1258/1999 et de l’article 31 
du règlement n o 1290/2005, lus en combinaison avec 
l’article 11 du règlement n o 2200/96 et avec les articles 6 
et 7 du règlement n o 1433/2003, en ce qu’il a été conclu 
que les critères de reconnaissance n’ont pas été respectés par 
l’organisation de producteurs FresQ. 

3) À titre subsidiaire, troisième moyen, tiré de la violation de 
l’article 7, paragraphe 4, du règlement n o 1258/1999 et de 
l’article 31 du règlement n o 1290/2005, lus en combinaison 
avec l’article 21 du règlement n o 1433/2003, en ce que 
l’aide perçue par FresQ pour les campagnes de commercia
lisation 2004 à 2007 a été intégralement considérée comme 
non admissible au cofinancement communautaire. 

4) À titre plus subsidiaire, quatrième moyen, tiré de la violation 
de l’article 7, paragraphe 4, du règlement n o 1258/1999 et 
de l’article 31 du règlement n o 1290/2005, ainsi que du 
principe de proportionnalité, en ce que le montant de la 
correction financière n’est pas proportionnel au risque finan
cier réel du Fonds agricole. 

( 1 ) Règlement (CE) n o 1433/2003 de la Commission, du 11 août 2003, 
portant modalités d’application du règlement (CE) n o 2200/96 du 
Conseil en ce qui concerne les fonds opérationnels, les programmes 
opérationnels et l’aide financière (JO L 203, p. 25). 

( 2 ) Règlement (CE) n o 2200/96 du Conseil, du 28 octobre 1996, 
portant organisation commune des marchés dans le secteur des 
fruits et légumes (JO L 297, p. 1). 

( 3 ) Règlement (CE) n o 1258/1999 du Conseil, du 17 mai 1999, relatif 
au financement de la politique agricole commune (JO L 160, 
p. 103). 

( 4 ) Règlement (CE) n o 1290/2005 du Conseil, du 21 juin 2005, relatif 
au financement de la politique agricole commune (JO L 209, p. 1). 

Recours introduit le 7 juillet 2011 — Gollnisch/Parlement 

(Affaire T-346/11) 

(2011/C 252/92) 

Langue de procédure: le français 

Parties 

Partie requérante: Bruno Gollnisch (Limonest, France) (représen
tant: G. Dubois, avocat) 

Partie défenderesse: Parlement européen 

Conclusions 

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal: 

— annuler la décision du Parlement européen de lever l’immu
nité parlementaire du requérant, prise en date du 10 mai 
2011 portant adoption du rapport n o A7-0155/2011; 

— attribuer à Monsieur GOLLNISCH la somme de 8 000 EUR 
en réparation du préjudice moral; 

— attribuer à Monsieur GOLLNISCH la somme de 4 000 EUR 
au titre de frais exposés au titre de son conseil et de la 
préparation du présent recours. 

Moyens et principaux arguments 

La partie requérante tend à obtenir, d’une part, l’annulation de la 
décision du Parlement européen, du 10 mai 2011, portant 
adoption du rapport de la commission des affaires juridiques 
(A7-0155/2011) et rejetant la demande de défense de l’immu
nité et des privilèges de Bruno Gollnisch [2010/2284(IMM)] et, 
d’autre part, un recours en indemnité visant à obtenir réparation 
du préjudice moral prétendument subi par la partie requérante 
suite à l’adoption de la décision attaquée. 

À l’appui du recours, la partie requérante invoque sept moyens. 

1) Premier moyen tiré de la méconnaissance de l’article 9 du 
protocole sur les privilèges et immunités de l’Union euro
péenne du 8 avril 1965. 

2) Deuxième moyen tiré de la nécessaire application en l’espèce 
de l’article 9 du protocole. 

3) Troisième moyen tiré de l’atteinte à la jurisprudence 
constante de la commission des affaires juridiques du Parle
ment européen. 

4) Quatrième moyen tiré du non respect de la sécurité juri
dique du droit de l’Union et de l’atteinte à la confiance 
légitime.
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